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Cette instruction abroge : 
SG/SRH/SDCAR/2022-135 du 10/02/2022 : Promotion des agents contractuels de droit public de 
catégorie III exerçant en section d'éducation physique et sportive au sein des établissements 
d'enseignement agricole privés sous contrat avec l’État : accès à la catégorie II ou IV par liste 
d'aptitude au titre de la rentrée scolaire 2022. 
Cette instruction ne modifie aucune instruction. 
Nombre d'annexes : 4

Objet  :  promotion  des agents contractuels de  droit  public  de catégorie  III  exerçant  en section
d'éducation physique et  sportive au sein des établissements d'enseignement agricole privés sous
contrat avec l’État : accès à la catégorie II ou IV par liste d'aptitude au titre de la rentrée scolaire
2023 

Destinataires d'exécution

DRAAF/ services régionaux de la formation et du développement ;
DAAF/ services de la formation et du développement ;
Etablissements d’enseignement agricole privés sous contrat relevant de l’article L. 813-8 du code 
rural et de la pêche maritime.
Pour information :
Direction générale de l’enseignement et de la recherche 
Inspection de l’enseignement agricole 
Fédérations de l’enseignement privé ;



Organisations syndicales.

Résumé : la présente note fixe les modalités d'inscription sur les listes d'aptitude d'accès aux 
catégories II et IV des agents contractuels de droit public exerçant en section éducation physique et 
sportive au sein des établissements d'enseignement agricole privés sous contrat avec l’État au titre 
de la rentrée scolaire 2023.

Textes de référence : articles 21-1, 21-2 et 22-1 du décret n° 89-406 du 20 juin 1989 modifié relatif
aux contrats liant l’État et les personnels enseignants et de documentation exerçant en section 
éducation physique et sportive des établissements mentionnés à l'article L. 813-8 du code rural.
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1 Les qualifications pédagogiques retenues sont celles délivrées après une formation qualifiante et sanctionnée par un passage 
devant un jury dans lequel siège un représentant de l’administration. 
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* : cocher à chaque fois à la case correspondant à votre situation 
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